


Section TENNIS adultes 

 
Le certificat médical de non-contre-indication est obligatoire à la première inscription, 
puis tous les 3 ans. 
 
Les 2 années intermédiaires, remplir le questionnaire QS-SPORT Cerfa n° 15699*01. 
 
Si au moins une réponse est positive, il faut produire un nouveau certificat médical. 
 
Si toutes les réponses sont négatives, remplir l’attestation suivante : 
 
 
 

Attestation de réponses négatives au questionnaire de santé 

A fournir à Actuel XV 

 
 
Je soussigné(e) M/Mme _______________________________________________ 
 
 
atteste avoir renseigné le questionnaire de santé QS-SPORT Cerfa N°15699*01 et 
avoir répondu par la négative à l’ensemble des rubriques. 
 
 

Date et signature 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ne pas joindre le questionnaire CERFA avec vos réponses confidentielles 

 
 


